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FICHE TECHNIQUE N° 6220.05 

 

Nom du Produit : INDICA "E" 
Définition : Peinture de signalisation routière en phase solvant 
 
Caractéristiques : Séchage rapide. Excellente adhérence. Absence de jaunissement. Excellente 

durabilité. Excellente résistance à l’abrasion. 

SPECIFICATIONS 

Liant : Résine acrylique 

Pigments : Dioxyde de titane et pigments de charge garnissant 

Poids spécifique : 1,60 

Extrait sec : Env. 73% 

Aspect : Mat 

Viscosité : 220" DIN 4mm 

Teintes : Blanc, jaune, bleu, rouge et noir 

Emballages : Bidon métallique 1 kg 5 kg 18 kg 20 kg 

 Blanc Art. n° 701580 700351  700353 
Jaune Art. n° 701585 700361 700364 
Bleu Art. n° 700595 700371 
Rouge Art. n° 701590 700365 
Noir Art. n° 701600 700355 

Consommation : 600 à 800 gr/m2 

Stockage : 1 année en emballage d’origine hermétiquement fermé. 

PREPARATION ET APPLICATION 

Support : Doit être propre, sec et exempt de graisse. Le produit ne doit pas être appliqué 
quand il pleut ou sur un support humide en présence du point de rosée. 

Important : L’Indica ne doit pas être appliqué quand il pleut ou sur un support 
humide en présence du point de rosée. Le film peut supporter la pluie après  
1 heures de séchage dans les conditions de séchage optimales. 

Outils : Toutes les machines pour marquage routier, brosse, rouleau, pistolet Airless 

Dilution : Prêt à l’emploi. Si nécessaire, diluer avec notre DILUTIF INDICA 

Séchage : 20 à 30 minutes en température de 20°C et humidité moyenne de l’air 

Nettoyage des outils : Immédiatement après emploi avec notre DILUTIF INDICA (acétate 
isopropylique) 

PRESCRIPTIONS DE SECURITE 

Respecter les prescriptions de sécurité sur l’emballage. Fiches de données de sécurité sur demande. 
 
La présente notice technique contient des directives basées sur l’état actuellement connu de la science et de la technique. Il y a donc lieu de vérifier la 
date de parution et, au besoin, de demander si de nouvelles données techniques ont été publiées. Les données et les directives se rapportent à des 
conditions normales habituelles ; seuls des essais personnels permettent de déterminer si elles s’appliquent à un cas particulier. Par ailleurs, nous 
garantissons la qualité de la marchandise livrée, conformément aux règles de l’Union Suisse des Fabricants de Peintures et Vernis. 


